
 AAnnnniivveerrssssaaiirree  ddee  LLoouuiissee  CClléémmeenntt  ::  110000  aannss  !!  
  
Le 28 septembre 1908 nait à La Garde Adhémar, quartier des Jaffagnards, une petite fille que ses parents 
Adrien Benoit et Philippine Sylvestre, natifs de La Garde, prenomment Louise. Elle habite tout dôabord au 
quartier Montaury, dôo½ elle part ¨ pied avec ses fr¯res, Albert et Aym®, pour se rendre ¨ lô®cole communale de 
notre village. 
 
Plus tard, elle rencontrera Felix Clément, jeune lagardien, avec qui elle se marie et fonde une famille en 1931. 
De cette union naissent trois enfants : Mireille, Robert et Bernadette. Avec son mari, tous deux installés au 
quartier des Fayettes, elle cultive la terre tout en prenant soin de sa famille avec de bonnes recettes,:galantines 
de volailles, brassados et autres pognes gourmandes, dont elle détient les secrets de fabrication ! Gourmande, 
Louise lôest aussi et ne refuse pas un bon chocolat quand lôoccasion se pr®sente ! Sa famille lôentoure  
fréquemment: ses enfants, ses cinq petites-filles, son petit-fils et ses onze arrières petits-enfants. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal de la Garde Adh®mar souhaitait f®ter cet anniversaire en sa compagnie, et côest aux 
Fleuriades à Saint-Paul-Trois-Châteaux que nous sommes allés à sa rencontre pour lui temoigner toute notre 
affection ! Encore joyeux anniversaire Louise !!!                                  
                                           

ERDF ET LA GARDE ADHEMAR  : une écoute... 

Nous nous étions engagés à rencontrer ERDF afin de trouver des solutions aux pannes récurrentes 
de notre réseau électrique. Face à nos demandes répétées, nous avons enfin trouvé une écoute 
favorable. 

ERDF à accepté de prendre en compte la multiplication des événements climatiques sur notre 
commune particulièrement sensible, et met en place un plan « aléa climatique » vis-à-vis des 
phénomènes de diverses natures. Même si  un " bouclage " du r®seau nôest pas encore ¨ lôordre du 
jour, cela se traduit aujourdôhui par des travaux cons®quents sur notre secteur  (180 000 ú).  

Si tous les problèmes ne sont pas résolus, nous espérons être sur la bonne voie ! 
 

¶ Sur le secteur de La Garde Adhémar 
 

ERDF a investit 180 000 ú de s®curisation du r®seau sur le secteur de La Garde Adh®mar 
consistant à :  

 

¶ Renforcer le réseau HTA en remplaçant la technique 15 000 V par une technique  20 000 V  

¶ Remplacer tous les transformateurs "haut de poteau" qui peuvent désormais accepter une tension 
plus élevée 

¶ Remplacer tous les parafoudres par une nouvelle technologie 

¶ Mettre en service un interrupteur t®l®command® depuis lôagence de conduite r®gionale pour 
diminuer les temps de coupure 

 

Communiqué :   
 

Nous rappelons que selon les arrêtés préfectoraux en vigueur :  « les travaux de bricolage ou de jardinage 

r®alis®s par des particuliers ¨ lôaide dôoutils ou dôappareils susceptibles de causer une g°ne pour le 

voisinage, tels que tondeuses à gazon à moteur thermique, tronçonneuses, perceuses, raboteuses, ou scies 

mécaniques ne peuvent être effectués que de 7 H  à 20 H les jours ouvrables et  samedis ». 

 

CCEESS  TTRRAAVVAAUUXX  SSOONNTT  II NNTTEERRDDII TTSS  LL EESS  DDII MM AANNCCHHEESS  EETT  JJOOUURRSS  FFEERRII EESS  

Le mot du maire : 
 
Chers lagardiens,  

 
Mme Louise Clément, doyenne de notre village a du assister à  
bien des ®volutions en cent ans é . Elle est un regard vivant sur 
les transformations sociales, économiques, et paysagères qui se 
sont opérées dans  notre région en un siècle, et qui ont 
profondément bouleversé nos modes de vie. C'est pourquoi, à 
l'heure de nous engager vers des choix essentiels, pour le 
développement de notre village, l'établissement du futur PLU doit 
être mené avec une vision prospective.  
 
Le développement durable est une réalité réglementaire, 
obligatoire et donc évidente à prendre en compte pour notre 
document dôUrbanisme, mais aussi et comme nous nous y 
sommes engagés pour ce mandat, une démarche au quotidien de 
ce conseil Municipal... 
 
Lô®tude en cours nous montre, entre autres, le fort caract¯re et la 
fragilité du paysage de notre commune, liés bien sûr à la présence 
dôun patrimoine remarquable mais aussi à la diversité des sites : 
plaine agricole aux perspectives dégagées, plateau et collines 
dôambiance naturelle, vallons arbor®s etc.  
 
La richesse paysagère de notre commune la rend très sensible à 
toute modification. Les impacts de lôurbanisation r®cente sont 
importants et une certaine banalisation du paysage sôamorce avec 
les nouvelles constructions.... 
 
Les orientations de développement et de protection retenues par 
ce conseil municipal seront traduites dans un document essentiel 
au devenir de notre collectivité : le PADD (projet dôam®nagement et 
de développement durable)  qui sera presenté à tous les 
Lagardiens. 

 

                                                   Christian. Andruejol.  MAIRE 
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Un développement urbain récent déconnecté des structures traditionnelles et fortement 
consommateur.  
 
Ce type de développement de faible densité et produit individuellement, correspond à une addition 
successive de constructions, sans espace collectif autre que la voie de desserte.  
 
 
 
Les densit®s sont inf®rieures ¨ 5 logements ¨ lôha et 
sont tr¯s consommatrices dôespace. Au rythme 
actuel ce sont environ 1.5 ha par an qui sont 
« consommés è par une urbanisation qui nôapporte 
aucune organisation collective et qui a de lourdes 
conséquences à long terme : morcellement de 
lôespace agricole, mitage des milieux naturels, 
dénaturation des paysages. 
 
 
 
Lôagriculture : une activité économique majeure 
 
Le diagnostic a permis de faire un état précis de 
lôactivit® agricole. Malgr® les mutations économiques 
que conna´t ce secteur, lôagriculture Lagardienne est 
encore riche par le nombre de ses exploitations, et 
par la valeur de son territoire et de ses productions. 
Ainsi le territoire de la plaine présente une véritable 
valeur agronomique : terrains plats mécanisables et 
irrigués. Les coteaux en AOC Tricastin représentent 
aussi des secteurs à préserver. Le PLU devra tenir 
compte de cette activité et créer des conditions 
favorables au maintien de son potentiel de 
production pour les années à venir. 

 
 
Lôensemble de ces facteurs sera limitatif de la construction. En effet les 
capacités financières de la commune ne permettront pas de renforcer 
lôensemble de ces r®seaux et des voiries ¨ moyen terme. 
 
 

Les prochaines étapes ... 
 

A partir de ce diagnostic, la municipalité va devoir mener une réflexion sur 
le développement à venir, en termes de développement démographique et 
économique, de déplacements, de cadre de vie des habitants, de 
préservation des activités agricoles et des milieux naturels. Les 
orientations de développement et de protection retenues seront traduites 
dans un PADD (projet dôam®nagement et de d®veloppement durable) qui 
doit °tre un projet au service de lôint®r°t collectif. 
 

Cette ®tape fondamentale devrait sôachever fin dôann®e 2008 ou début 2009.  
Ces grandes orientations seront ensuite traduites dans le dossier 
réglementaire du PLU courant 2009. 

 
 

Des enjeux importants pour le devenir de la commune 
 
Plusieurs types dôenjeux seront ¨ prendre en compte dans le futur projet de PLU : 
 
Des enjeux urbains :  

¶ la place du centre historique : un secteur o½ il faut concilier sa fonction essentielle dôanimation 
de la vie communale et son attractivité touristique. 

¶ la ma´trise de lô®talement urbain : quelle forme urbaine et quelle localisation pour un 
d®veloppement urbain respectueux du site, et adapt® aux capacit®s dôinvestissement de la commune 
en matière de réseaux et de voiries ? 
 
Des enjeux de déplacement :  

¶ quelle gestion des circulations et des stationnements dans le centre historique et ses abords ?  
 
Des enjeux paysagers et de protection du patrimoine :  

¶ protection des paysages naturels (cours dôeau, espaces bois®s, haiesé) 

¶ protection et valorisation du patrimoine bâti, 

¶ renforcement de lôint®gration paysag¯re des nouvelles constructions. 
 
Des enjeux de pr®servation de lôactivit® agricole :  

¶ protection des si¯ges dôexploitation et des territoires de production actuelle et potentielle, 
valorisation de lôimage agricole.I 

 
Des enjeux de protection des milieux naturels :  

¶ protection des habitats des esp¯ces prot®g®es et des corridors biologiquesé 
 
Une richesse de lôenvironnement naturel ¨  
protéger 
 

La commune b®n®ficie dôune grande qualité 
environnementale. De nombreuses espèces 
protégées ou remarquables sont présentes : 
notamment lôOutarde canepeti¯re, lôídicn¯me criard, 
le Gu°pier dôEuropeé Des corridors biologiques sont 
aussi présents, ils permettent aux différentes espèces 
de trouver refuge, ou de se déplacer. La préservation 
des habitats remarquables et de ces corridors est 
essentielle pour le maintien de la biodiversité 
 
 
 
Des contraintes importantes 
 

Plusieurs types de contraintes ont été identifiés. 
Certaines sont liées à la présence de risques 
naturels : risque dôinondation, risque incendie. 
Dôautres sont li®es ¨ lôinsuffisance des r®seaux : le 
r®seau dôeau ne couvre pas toute la commune, la 
d®fense incendie est limit®e, et lôassainissement 
collectif ne couvre quôune partie des secteurs 
urbanis®s, la station dô®puration est ancienne. Les 
voiries sont héritées des anciens chemins ruraux et ne 
sont pas toujours adaptées à des circulations accrues 
engendrées par les urbanisations.  
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